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ARTICLE PREMIER

A l’alinéa 22, remplacer le taux :

« 32 % »

par le taux :

« 40 % »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif est aujourd’hui fixé à 23 % à l’échéance de 2020. Il apparaît bien modeste de se donner 
comme objectif dix ans plus tard en 2030 d’atteindre 32 % d’énergie renouvelable. Il apparaît en ce 
sens souhaitable de relever l'objectif énergies renouvelables à échéance 2030. Tel est l’objet de cet 
amendement.


